
 

 COMMUNE  DE  MONTPEZAT 
  
Nombre de Conseillers : 14 Compte rendu de Séance Ordinaire  
En exercice : 14 du 17 Novembre 2025 
Présents : 8   
Votants : 11  

L'an deux mille vingt-cinq, le dix-sept novembre le Conseil 
Municipal convoqué par Madame le Maire, le sept novembre s'est 
réuni au lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame 
Jacqueline SEIGNOURET, Maire. 

  
 Présents :  Mme Jacqueline SEIGNOURET, Mr. Patrick 

CARREGUES, Mr. David FLEURY, Mr. CABAS Gérard, Mr. 
ROSSI Tino, Mr. SOULIÉ Cédric (arrivé à 20h45), Mr. BENOIST 
Cyril, Mme REY Patricia,  

 Excusés :  Mme Audrey CALVET, Stéphanie BOUCHET et Christine 
BORDES,  Mrs Geoffrey RIEUCOS et Philippe GODEAS  
Pouvoir : Mme BORDES Christine donne pouvoir à Mme 
SEIGNOURET Jacqueline. 
Mr GODEAS Philippe donne pouvoir à BENOIST Cyril 
Mme CALVET Audrey donne pouvoir à Mme REY Patricia 

 Secrétaire de Séance : Mr CABAS Gérard 
 

 Ordre du jour : 
Délibérations : 

 
 Approbation du compte-rendu de séance du 13 octobre 

2025 
 Projet IME :  

o Prévision de signature pour l’acquisition du 
bâtiment le 26 novembre 2025 

o échange entre la commune et ANDAPEI, d’une 
parcelle de terrain entre 2 bureaux : étude de devis 
de géomètres 

 Etude de devis travaux maison du château et robinets 
compteur d’eau maison du château 

 Tableau des emplois du personnel 

 PLUI - Études des avis des services de la communauté et de 
Cittanova (le bureau d’études) pour ce qui concerne les 
demandes des administrée 

Questions Diverses : 
 

  
  
 &&&&&&&&&&&& 
  
 
 

Délibération 57/2025 

 
Vu le procès-verbal de séance du 13 octobre 2025. 
 



Approbation du compte-rendu 
de séance du 13 octobre 2025 

 
Publié le 20 novembre 2025 
Transmis à la Préfecture le  

20 novembre 2025 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
par 10 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention 

  
Adopte le procès-verbal de séance du 13 octobre 2025. 
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Information 31/2025 
 

Projet IME  
 

Publié le 20 novembre 2025 
Transmis à la Préfecture le  

20 novembre 2025 

 
Madame le Maire informe le Conseil Municipal que la signature de 
l’acte notarié pour l’acquisition des bâtiments l’IME aura lieu le      
26 novembre prochain.  
Afin d’être assurés que la signature puisse être faite, Madame le 
Maire demande à ce que la signature soit donnée à Patrick 
CARREGUES pour la remplacer en cas de force majeure.  
 
Les enfants de l’IME quitteront l’établissement le 19 décembre 2025. 
Le bail court jusqu’au 31 décembre. Une réunion de chantier est 
prévue début janvier avec l’ensemble des artisans amenés à intervenir 
sur l’IME, en vue de la rentrée scolaire de septembre 2026.  
Le changement du mode de chauffage est un enjeu important pour la 
commune, pour lequel elle souhaite demander des subventions, au vu 
de l’ampleur de l’investissement nécessaire. Pour ce faire, les devis 
des artisans doivent arriver au plus vite.  
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Délibération 58/2025 
 

Projet IME  
échange de terrains avec 

ANDAPEI 47 et étude de devis 
du géomètre 

 
Publié le 20 novembre 2025 
Transmis à la Préfecture le  

20 novembre 2025 

Madame le Maire informe le Conseil Municipal qu’un échange doit 
être réalisé entre la commune et l’ANDAPEI. 
ANDAPEI donne à la commune la parcelle cadastrée section B 687 
en échange de 2 bureaux se situant au sein de la parcelle cadastrée 
section B 840. 
Ceci afin de conserver le siège social historique d’ANDAPEI sur la 
commune de Montpezat.  
 
Pour réaliser cet échange, le passage d’un géomètre est nécessaire.  
La commune et le « vendeur » (ANDAPEI) sont d’accord pour se 
partager les coûts.  
Un devis a été établi par le géomètre, Mr BERTHIER Vincent pour 
un coût total de 2 520.00 € TTC qui sera divisé par deux entre la 
commune et ANDAPEI 47 soit un montant pour chacun de 1 260.00 
€ TTC.  
 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
par 11 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention 

 
Donne un avis favorable pour l’échange de terrain entre l’ANDAPEI et la 
commune de Montpezat, 



Donne un avis favorable au devis du géomètre pour un montant de   
1 260.00 € TTC.  
Dit que les frais notariés seront pris en charge à part égale par les deux 
parties, 
autorise Mme le Maire à : 
  - signer tout acte administratif ou notarié nécessaire à la réalisation de 
l’opération, 
  - accomplir toutes les démarches afférentes à celle-ci, 
  - les crédits nécessaire à la réalisation de l’opération sont inscrits au 
budget. 
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Délibération 59/2025 
 

Etude de devis travaux maison 
du château  

 
Publié le 20 novembre 2025 
Transmis à la Préfecture le  

20 novembre 2025 
 
 
 

Madame le Maire informe le Conseil Municipal qu'il est nécessaire  
de réaliser des travaux dans le logement du Château, au 12 rue du 
Château. 
Plusieurs choses sont vétustes. 
Il est nécessaire de remplacer : 
- les toilettes, 
- le meuble sous évier, 
- l’évier, 
- le meuble haut dessus de l’évier, 
- la robinetterie d’un lavabo. 
La société AIRCLIMEAU nous a présenté un devis pour un montant 
de 2 022.00 TTC pour acquisition du matériel et pose. 
 
Également, lors des travaux de renouvellement du réseau d’eau, il a 
été constaté que les tuyaux et robinets de raccordement sont en très 
mauvais état. 
Il serait nécessaire de les remplacer afin d’éviter des fuites d’eau. 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
par 11 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention 

 
Donne un avis favorable pour la réalisation de ces travaux. 
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Délibération 60/2025 
 

Tableau des emplois du 
personnel 

 
Publié le 20 novembre 2025 
Transmis à la Préfecture le  

20 novembre 2025 

Considérant que conformément à l’article L.313-1 du code général de 
la fonction publique, les emplois de chaque collectivité ou 
établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou 
de l’établissement.  
Considérant qu’il appartient au Conseil Municipal de fixer l’effectif 
des emplois à temps complet et non complet nécessaires au 
fonctionnement des services et de modifier le tableau des emplois 
pour permettre des modifications de durée de l’emploi, des 
avancements de grade, des promotions internes, etc.  
Considérant le précédent tableau des emplois a été adopté par 
délibération n°65-2024 en date du 16 décembre 2024,  
Considérant la nécessité de procéder à la mise à jour du tableau des 
emplois. 



 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
par 11 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention 

 
Fixe le tableau des emplois permanent de la collectivité tel 
qu’indiqué en annexe à compter du 1er décembre 2025. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS A TEMPS COMPLET 

Filière Grade - Catégorie 
Effectif 

budgétaire 
Effectif Pourvu 

Service Administratif 
 

Rédacteur (Secrétaire Général de Mairie) B 1 1 

   
  Service Technique 
 

  

   

Adjoint Technique Principal 1er Classe C 2 2 

Adjoint Technique 1 1 

   
  Service Social 
 

  

Agent spécialisé Principal 1er Classes des 
écoles maternelles - C 

1 1 

 
 

TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS A TEMPS NON 
COMPLET 

 

Filière Grade - Catégorie 
Effectif 

budgétaire 
Effectif 
Pourvu 

 
Heures 

  Service Technique 
 

   

Adjoint Technique 2° Classe - C 1 1 11/35 ° 

Service Administratif    
     

Adjoint Administratif principal 1er Classe - C 1 1 15/35° 
Adjoint Administratif principal 2° Classe - C 1 1 16/35° 
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Madame le Maire informe le Conseil Municipal que dans le cadre du 
Plan Local d’Urbanisme Intercommunal, un registre de concertation a 
été mis à disposition des habitants de Montpezat, qui ont pu y inscrire 
leurs demandes. Les services du bureau d’études ont rendu des avis 
sur chaque demande. Le conseil municipal a choisi de partager 



 
 

Délibération 61/2025 
 

Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal 

Etude des avis des services de la 
communauté et du bureau 

d’études Cittanova pour ce qui 
concerne les demandes des 

administrés 
 

Publié le 20 novembre 2025 
Transmis à la Préfecture le  

20 novembre 2025 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mr Cédric SOULIE est sorti 
de la salle du conseil lorsque 
sa demande a été étudiée.  
 
 
Mme Daphné VIALAN est 
sortie de la salle du conseil 
lorsque le cas du Mouligné a 
été étudié. 

également son avis sur chacune des demandes.  
 

 
Mme LONGHI Laure demande en vue d’un changement de zonage. 
 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
par 11 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention 

 
- Donne un avis favorable à la quasi-totalité des observations du bureau 
d’étude. 
 
Concernant les demandes de STECAL sur le hameau du Mouligné, 



 
- Donne un avis favorable, à condition que l’emprise des habitats légers 
soit fortement limitée (pas sur l’ensemble de la parcelle), et que ces habitats 
soient installés en proximité immédiate des habitats existants, afin de ne pas 
contribuer au mitage. 
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Information  32/2025 
 

Dépôts sauvages 
 

Publié le 20 novembre 2025 

Madame le Maire a fait le point sur les dépôts sauvages qui sont en 
ce moment une plaie pour notre village.  

Elle a déposé une demande pour que le site de stockage des 
matériaux de la communauté de communes (près du terrain de 
tennis), soit clôturé, afin d’arrêter les dépôts sauvages. 

Également afin de ne plus avoir ces dépôts sauvage, Mme le Maire 
a fait réaliser par Mr DAMIEN Philippe des panneaux 
d’interdiction de dépôt de déchets. Elle le remercie. 

Un panneau a été installé à Pagnagues ou nous avions eu un dépôt 
de matelas, pneus, caisses de légumes, etc … 
Un panneau a été installé sur la route de Laugnac à droite avant le 
chemin rural de Brios en bordure de la RD13. Car en contre bas de 
l’espace ou les véhicules stationnent, dans le talus sur les terres de 
Mr COULÉ Alain les dépôts sauvages sont réguliers. 
De ce fait, Mr COULÉ Alain demande à que soit réalisé une bute 
de terre afin que les véhicules ne puissent plus stationner et donc 
déposer leurs ordures. 
 
Le Conseil Municipal est favorable à cette mise en place de butte. 
Mr CARREGUES doit se rapprocher de la communauté de 
communes afin que lorsque les fossés seront curés, la terre soit 
déposée à cet endroit afin de former une butte de terre. 
 

  
 &&&&&&&&&& 
  

 
Information  33/2025 

 
Informations diverses 

 
Publié le 20 novembre 2025 

L’agent technique Daniel FERRE est remplacé pour 3 semaines lors 
de son arrêt maladie.  
Mr Antonin BENCHETRIT le remplace. 
 
Du gravier va être rajouté au cimetière au niveau de l’allée des 
caveaux neufs.  
 
Les guirlandes de Noël vont être posées le samedi 22 novembre à 
9h30. 
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 Fin de séance à 23 h 30 
  
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mme  SEIGNOURET                                     Mr  CABAS    
    (Le Maire)                                               (Secrétaire de Séance)  
 
       

n° 
Délibération 

Objet de la Délibération 

57/2025 Approbation du compte-rendu de séance du 13 
octobre 2025 
 

58/2025 Projet IME  
Échange de terrains avec ANDAPEI 47 et 
étude de devis du géomètre 

59/2025 Etude de devis travaux maison du château 
60/2025 Tableau des emplois du personnel 
61/2025 Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 

Etude des avis des services de la communauté 
et du bureau d’études Cittanova pour ce qui 
concerne les demandes des administrés 


